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ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
des Traversiers du Québec a adopté le 1er novembre 2002
une résolution, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation conjointe du ministre des Transports, du
ministre délégué aux Transports et à la Politique maritime
et de la ministre des Finances, de l’Économie et de la
Recherche, afin notamment de demander au gouverne-
ment de l’autoriser à instituer un régime d’emprunts à
long terme, à contracter ces emprunts, à conclure les
ententes nécessaires à sa réalisation et à émettre en
conséquence tout titre d’emprunt auxdites conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société des
Traversiers du Québec à instituer un régime d’emprunts
à long terme, à conclure les ententes nécessaires à sa
réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt auxdites conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés en
vertu du régime d’emprunts précité, d’autoriser le
ministre des Transports et le ministre délégué aux
Transports et à la Politique maritime, après s’être assurés
que la Société des Traversiers du Québec n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
de ces emprunts, à verser à la Société des Traversiers du
Québec les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Transports, du ministre
délégué aux Transports et à la Politique maritime et de la
ministre des Finances, de l’Économie et de la Recherche :

QUE la Société des Traversiers du Québec soit autorisée
à instituer un régime d’emprunts à long terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 16 000 000 $,
et ce, jusqu’au 31 mars 2004, auprès de la ministre des
Finances, de l’Économie et de la Recherche, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, à contracter ces
emprunts, à conclure les ententes nécessaires à sa réali-
sation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à long terme comporte les
modalités, les caractéristiques et les conditions appa-
raissant à la résolution dûment adoptée par la Société
des Traversiers du Québec le 1er novembre 2002 et portée
en annexe à la recommandation conjointe du ministre
des Transports, du ministre délégué aux Transports et à
la Politique maritime et de la ministre des Finances, de
l’Économie et de la Recherche, ces modalités, caracté-
ristiques et conditions étant approuvées ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés en vertu du régime
d’emprunts précité, le ministre des Transports et le

ministre délégué aux Transports et à la Politique maritime,
après s’être assurés que la Société des Traversiers du
Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations
sur l’un ou l’autre de ces emprunts, soient autorisés
à verser à la Société des Traversiers du Québec les
sommes requises pour suppléer à leur inexécution.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39577

Gouvernement du Québec

Décret 1366-2002, 20 novembre 2002
CONCERNANT l’institution par la Société des Traver-
siers du Québec d’un régime d’emprunts à court terme
ou par voie de marge de crédit auprès d’institutions
financières ou auprès de la ministre des Finances, de
l’Économie et de la Recherche, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
est une compagnie à fonds social dûment constituée en
vertu de la Loi sur la Société des Traversiers du Québec
(L.R.Q., c. S-14) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 13
de cette loi, la Société des Traversiers du Québec peut
accomplir tout ce qui est nécessaire, accessoire ou favo-
rable à la réalisation de ses objets et notamment contracter
des emprunts par billets, obligations ou autres titres, à
un taux d’intérêt et à toutes autres conditions que déter-
mine le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 14
de cette loi, la Société des Traversiers du Québec ne
peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement, con-
tracter un emprunt qui porte à plus de 500 000 $ le total
des sommes empruntées par elle et non encore rembour-
sées ;

ATTENDU QUE le décret n° 958-2002 du 21 août 2002
désigne la Société des Traversiers du Québec comme
organisme auquel la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, peut accorder
des prêts et autorise la société à instituer un régime
d’emprunts à court terme jusqu’à concurrence d’un
montant total en cours de 5 000 000 $, et ce, jusqu’au
31 juillet 2007, auprès d’institutions financières ou auprès
de la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement ;
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ATTENDU QUE par le décret n° 1109-2002 du
25 septembre 2002, la ministre des Finances est désor-
mais désignée sous le nom de ministre des Finances, de
l’Économie et de la Recherche ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
prévoit contracter des emprunts à court terme ou par
voie de marge de crédit, jusqu’à concurrence d’un
montant total en cours de 13 500 000 $, et ce, jusqu’au
31 mars 2004, puis à compter de cette dernière date,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
5 000 000 $, et ce, jusqu’au 31 juillet 2007, et, ces deux
montants, auprès d’institutions financières ou auprès
de la ministre des Finances, de l’Économie et de la
Recherche, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
désire instituer un régime d’emprunts à court terme ou
par voie de marge de crédit ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Société des Traversiers du Québec a adopté le 1er novembre
2002 une résolution, laquelle est portée en annexe à la
recommandation conjointe du ministre des Transports,
du ministre délégué aux Transports et à la Politique
maritime et de la ministre des Finances, de l’Économie
et de la Recherche, afin notamment de demander au
gouvernement de l’autoriser à instituer un régime d’em-
prunts à court terme ou par voie de marge de crédit, à
contracter ces emprunts, à conclure les ententes néces-
saires à sa réalisation et à émettre en conséquence tout
titre d’emprunt auxdites conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société des
Traversiers du Québec à instituer un régime d’emprunts
à court terme ou par voie de marge de crédit, à contracter

ces emprunts, à conclure les ententes nécessaires à
sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt auxdites conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rem-
boursement en capital et intérêts des emprunts contrac-
tés auprès de la ministre des Finances, de l’Économie et
de la Recherche, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, en vertu du régime d’emprunts précité,
d’autoriser le ministre des Transports, après s’être assurés
que la Société des Traversiers du Québec n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
de ces emprunts, à verser à la Société des Traversiers du
Québec les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret n° 958-
2002 du 21 août 2002 en ce qui a trait au régime
d’emprunts à court terme ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Transports, du ministre
délégué aux Transports et à la Politique maritime et de la
ministre des Finances, de l’Économie et de la Recherche :

QUE la Société des Traversiers du Québec soit autorisée
à instituer un régime d’emprunts à court terme ou par
voie de marge de crédit, jusqu’à concurrence d’un
montant total en cours de 13 500 000 $, et ce, jusqu’au
31 mars 2004, puis à compter de cette dernière date,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
5 000 000 $, et ce, jusqu’au 31 juillet 2007, et, ces
deux montants, auprès d’institutions financières ou auprès
de la ministre des Finances, de l’Économie et de la
Recherche, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, à contracter ces emprunts, à conclure les ententes
nécessaires à sa réalisation et à émettre en conséquence
tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme ou par voie
de marge de crédit comporte les modalités, les caracté-
ristiques et les conditions apparaissant à la résolution
dûment adoptée par la Société des Traversiers du Québec
le 1er novembre 2002 et portée en annexe à la recomman-
dation conjointe du ministre des Transports, du ministre
délégué aux Transports et à la Politique maritime et de la
ministre des Finances, de l’Économie et de la Recherche,
ces modalités, caractéristiques et conditions étant approu-
vées ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés auprès de la ministre
des Finances, de l’Économie et de la Recherche, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, en vertu du
régime d’emprunts précité, le ministre des Transports,
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après s’être assurés que la Société des Traversiers du
Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-
tions sur l’un ou l’autre de ces emprunts, soient autori-
sés à verser à la Société des Traversiers du Québec les
sommes requises pour suppléer à leur inexécution ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret n° 958-2002 du 21 août 2002 en ce
qui a trait au régime d’emprunts à court terme.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39578

Gouvernement du Québec

Décret 1370-2002, 20 novembre 2002
CONCERNANT la contribution de la Commission des
normes du travail au fonds de la Commission des
relations du travail

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 28.1 de la Loi sur les normes du travail (L.R.Q.,
c. N-1.1) édicté par l’article 139 du chapitre 26 des lois
de 2001, la Commission des normes du travail contribue
au fonds de la Commission des relations du travail pour
pourvoir aux dépenses encourues par celle-ci relative-
ment aux recours instruits devant elle en vertu des
sections II et III du chapitre V de la Loi sur les normes
du travail ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa du même
article, le montant et les modalités de versement de la
contribution de la Commission des normes du travail
sont déterminés par le gouvernement, après consultation
de cette Commission par le ministre du Travail ;

ATTENDU QUE cette consultation a été faite ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1262-2002 du
23 octobre 2002, la Commission des relations du travail
sera instituée le 25 novembre 2002, jour de l’entrée
en vigueur de l’article 112 du Code du travail (L.R.Q.,
c. C-27) édicté par l’article 63 du chapitre 26 des lois de
2001 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le montant et
les modalités de versement de la contribution de la
Commission des normes du travail au fonds de la Com-
mission des relations du travail pour pourvoir aux
dépenses encourues par celle-ci, pour la période du
25 novembre 2002 au 31 mars 2003, relativement aux
recours instruits devant elle en vertu des sections II et III
du chapitre V de la Loi sur les normes du travail ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QUE la contribution de la Commission des normes du
travail au fonds de la Commission des relations du
travail, prévue à l’article 28.1 de la Loi sur les normes
du travail, soit fixée au montant de 1 758 300 $ pour la
période du 25 novembre 2002 au 31 mars 2003 ;

QUE cette contribution soit versée avant le 1er janvier
2003.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39579

Gouvernement du Québec

Décret 1371-2002, 20 novembre 2002
CONCERNANT la détermination de sommes à verser au
fonds de la Commission des relations du travail

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1262-2002 du
23 octobre 2002, la Commission des relations du travail
sera instituée le 25 novembre 2002, jour de l’entrée
en vigueur de l’article 112 du Code du travail (L.R.Q.,
c. C-27) édicté par l’article 63 du chapitre 26 des lois de
2001 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 220 de la Loi
modifiant le Code du travail, instituant la Commission
des relations du travail et modifiant d’autres disposi-
tions législatives (2001, c. 26), les sommes mises à la
disposition du bureau du commissaire général du travail
sont, dans la mesure que détermine le gouvernement,
versées au fonds de la Commission des relations du
travail ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer la mesure de ce
versement au fonds de la Commission des relations du
travail ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QUE le solde, au 25 novembre 2002, des sommes
mises à la disposition du bureau du commissaire général
du travail à l’intérieur des crédits du portefeuille Travail
pour l’année financière 2002-2003 ainsi que les sommes
supplémentaires ajoutées à cette fin à ce portefeuille


